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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE
ET DE LA FORÊT

Décret no 2013-1248 du 27 décembre 2013 modifiant les montants minimum et maximum de la
contribution au dispositif de la formation professionnelle des chefs d’exploitation ou
d’entreprise agricoles

NOR : AGRE1329866D

Publics concernés : chefs d’exploitation ou d’entreprise agricoles exerçant en métropole.

Objet : modification des montants minimum et maximum de la contribution au dispositif de la formation
professionnelle des chefs d’exploitation ou d’entreprise agricoles exerçant en métropole.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. Il s’applique à compter du
1er janvier 2014.

Notice : le décret modifie les montants minimum et maximum de la contribution au dispositif de la
formation professionnelle des chefs d’exploitation ou d’entreprise agricoles exerçant en métropole à compter
du 1er janvier 2014.

Références : les dispositions du code rural et de la pêche maritime modifiées par le présent décret peuvent
être consultées, dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance
(http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 718-2-1 ;
Vu le code du travail ;
Vu l’avis du Conseil national de la formation tout au long de la vie en date du 16 décembre 2013, 

Décrète :

Art. 1er. − Les deuxième et troisième alinéas de l’article D. 718-16 du code rural et de la pêche maritime
sont remplacés par l’alinéa suivant :

« – ni inférieure à 0,17 %, ni supérieure à 0,89 % du montant annuel du plafond de la sécurité sociale prévu
à l’article L. 241-3 du code de la sécurité sociale, à compter du 1er janvier 2014. »

Art. 2. − Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social et le
ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 27 décembre 2013.

JEAN-MARC AYRAULT

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’agriculture,
de l’agroalimentaire et de la forêt,

STÉPHANE LE FOLL

Le ministre du travail, de l’emploi,
de la formation professionnelle

et du dialogue social,
MICHEL SAPIN


